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Aménagement golfique et résidentiel – PA1 

Programme des travaux Page 1 

DAX 

Aménagement golfique et résidentiel HARMANA 

PERMIS D’AMÉNAGER 1 

 PA 8.1  

---oOo--- 

PROGRAMME DES TRAVAUX 

---oOo--- 

L’aménageur s'engage à exécuter les travaux décrits ci-après pour assurer la viabilité du Lotissement. 

Il sera responsable de la bonne exécution et du bon entretien de la voirie et des réseaux divers. 

La réalisation sera effectuée en une seule tranche de travaux. 

Les documents graphiques annexés sont les suivants : 

➢ Plan de Nivellement – Gestion des Eaux Pluviales 

➢ Plan Assainissement E.U – A.E.P. – Défense Incendie 

➢ Plan Électricité B.T. – Téléphonie – Éclairage Public 

I – VOIRIE 

1.1 – TRAME DE VOIRIE 

La desserte de l’urbanisation s'organise à partir d’une voie principale à double sens de circulation à créer connectée sur la Route 

de Talamon. Cette voie en impasse termine par un espace de retournement.  

Cette voie a le gabarit suivant : 

• Chaussée en pente unique d’une largeur de 5,00m., épaulée par des bordures de type CR2. 

• Trottoir d’une largeur de 1,50m. 

• Bandes enherbées de part et d’autre de largeurs variables 

A partir de cette voie, deux impasses desservent les lots sur la partie Nord et ont le gabarit suivant : 

• Chaussée en pente unique d’une largeur de 5,00m., épaulée par des bordures de type CR2. 

• Bande verte entre la voie et le trottoir d’une largeur de 0,80m. 

• Trottoir d’une largeur de 1,50m. 

• Bande verte d’une largeur de 2,70m. 
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1.2 – STRUCTURES 

La chaussée principale possède la structure suivante : 

• Nappe géotextile, 

• Fondation en GNT 0/63 sur 0,50 m. minimum, 

• Base en Brave Bitume 0/14 sur 0,10 m., 

• Grille de scellement, 

• Couche de roulement en enrobé noir 0/10 sur 0,06 m. 

Les chaussées secondaires possèdent la structure suivante : 

• Nappe géotextile, 

• Fondation en GNT 0/63 sur 0,50 m. minimum, 

• Base en GNT 0/31,5 sur 0,20 m., 

• Grille de scellement, 

• Couche de roulement en enrobé noir 0/10 sur 0,06 m. 

Les trottoirs possèdent la structure suivante : 

• Nappe géotextile, 

• Base en GNT 0/31,5 sur 0,25 m., 

• Couche de roulement en béton balayé sur 0,10m d’épaisseur. 

Les stationnements possèdent la structure suivante : 

• Nappe géotextile, 

• Fondation en GNT 0/63 sur 0,50 m. minimum, 

• Dalle alvéolaire en béton dont les interstices seront soit enherbés, soit remplis de graveline 4/6. 

1.3 – BORDURES 

Les chaussées sont calées par des bordures de type CR2. 

Les accès seront calés par des bordures de type P1. 

II – ASSAINISSEMENT EAUX PLUVIALES ET EAUX USÉES 

2.1 – EAUX PLUVIALES 

Les eaux pluviales issues des voiries sont recueillies par des grilles avaloirs puis acheminées via un réseau de canalisation 

gravitaire vers des ouvrages de rétention. 

Les eaux pluviales des parties privatives sont recueillies dans regards de branchement installés en faça de des lots puis 

acheminées via un réseau de canalisation gravitaire vers des ouvrages de rétention. 

Trois ouvrages de rétention sont prévus pour la gestion des eaux pluviales : 
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• Un bassin à ciel ouvert de rétention implanté sur la partie Nord de l’aménagement recueillant l’ensemble des eaux 

pluviales du bassin versant (y compris à l’extérieur du périmètre de l’aménagement) avec débit de fuite régulé dans le 

fossé bordier de la Route de Talamon. 

• Un bassin à ciel ouvert de rétention longeant la chaussée et situé en façade du Macrolot n°2 avec débit de fuite régulé 

vers le bassin situé au Sud. 

• Un bassin à ciel ouvert de rétention implanté à proximité de l’espace de retournement au Sud de l’aménagement avec 

débit de fuite régulé dans le talweg de Talamon. 

Le dimensionnement de ces bassins de rétention sera conforme à l’étude de dimensionnement. 

2.2 – EAUX USÉES 

Partie Sud 

Les eaux usées seront recueillies dans des canalisations  200 mm et acheminées vers un poste de refoulement qui se rejettera 

dans le réseau gravitaire de la partie Nord. 

Un regard de branchement individuel à chaque lot de diamètre 160mm est prévu en limite du domaine public. 

L’ensemble des canalisations et ouvrages répond aux prescriptions émises par le gestionnaire du réseau. 

Partie Nord 

Les eaux usées seront recueillies dans des canalisations  200 mm et acheminées vers le réseau à créer sous la Route de 

Talamon. 

Un regard de branchement individuel à chaque lot de diamètre 160mm est prévu en limite du domaine public. 

L’ensemble des canalisations et ouvrages répond aux prescriptions émises par le gestionnaire du réseau. 

III – RÉSEAUX DIVERS 

3.1 – ADDUCTION D'EAU POTABLE ET DÉFENSE INCENDIE 

L'alimentation en eau potable est réalisée à partir du réseau existant sous la Route de Talamon. 

Le réseau d'Adduction d'Eau Potable est composé d’une canalisation principale en PVC série 16 bars qui alimente l’ensemble 

des lots. 

Les branchements sont réalisés en PEHD Ø25. Chaque compteur est installé dans un coffret mural de branchement en limite 

du domaine public. 

A l’extrémité du réseau, il est prévu une purge Ø 40mm. 

La défense contre l'incendie est assurée à partir de trois nouveaux poteaux d’incendie à créer à l’intérieur de l’aménagement et 

alimentés à partir du réseau d’adduction d’eau potable.  
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3.2 – ÉLECTRICITÉ BASSE TENSION 

L'alimentation du lotissement est assurée à partir d’un poste de transformation à créer à l'intérieur du lotissement. 

Chaque lot est desservi par l'intermédiaire de coffrets R.E.M.B.T. ou C.I.B.E. implantés à l’entrée de chaque lot suivant le tracé 

figurant sur le plan joint. 

Le réseau électrique est enterré et réalisé en tranchée commune avec les réseaux téléphoniques et d’éclairage public. 

3.3 – ÉCLAIRAGE PUBLIC 

Une ligne enterrée, commandée depuis une armoire électrique installée sur le poste de transformation à créer, permet 

l'alimentation des candélabres. 

Le modèle des candélabres est le même que ceux déjà installés dans la Commune. 

Le réseau est enterré et réalisé en tranchée commune avec les réseaux électriques B.T. et téléphoniques. 

3.4 – TÉLÉPHONE 

Le réseau est installé suivant le tracé indiqué sur le plan joint et dessert chaque lot au moyen de regards pavillonnaires. 

Le réseau sera enterré et réalisé en tranchée commune avec les réseaux électriques B.T. et d’éclairage public. 

IV – ORDURES MÉNAGÈRES 

A l'emplacement indiqué sur le plan joint, une aire bétonnée est construite pour recevoir les containers semi-enterrés de type 

agréé par le gestionnaire du ramassage. 

V – ESPACES LIBRES ET PLANTATIONS 

L’ensemble des espaces libres sont engazonnés. 

Ils sont également plantés d’arbres de haute tige et d’arbustes en suivant les recommandations de la notice paysagère. 

 

 

 

L’AMÉNAGEUR. 

16/03/2023_maria_2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs_BIMcloud: bimserverVM - BIMcloud Basic para Archicad 25/2051_SOBRIM_Dax_Golf/2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs



GSPublisherVersion 1455.0.13.12

PA 1

PA 1G

Noues et jardins de pluie

Alignement d'aulnes

Taillie
sous futaie

Mandala Eau

Noues et jardins de pluie

Noues et jardins de pluie

Taillie sous futaie

LOT 01

755 m2

LOT 02

744 m2

LOT 03

767 m2

LOT 04

776 m2

LOT 05

778 m2

LOT 06

768 m2

LOT 07

800 m2

LOT 08

781 m2

LOT 09

702 m2

LOT 10

730 m2

LOT 11

730 m2

LOT 12

730 m2

LOT 13

730 m2

LOT 14

800 m2

LOT 15

678 m2

LOT 16

656 m2

LOT 17

700 m2

LOT 18

700 m2

LOT 19

700 m2

LOT 20

700 m2

LOT 21

700 m2

LOT 22

700 m2

LOT 23

620 m2

LOT 31

366 m2

LOT 30

757 m2

LOT 29

798 m2

LOT 28

729 m2

LOT 27

699 m2

LOT 26

706 m2

LOT 25

684 m2

LOT 24

753 m2

LOT

 Macrolot 1

11.381 m2

LOT

Macrolot 2

6.145 m2

LOT 41

623 m2

LOT 40

723 m2

LOT 39

890 m2

LOT 38

913 m2

LOT 37

746 m2

LOT 36

765 m2

LOT 35

763 m2

LOT 34

763 m2

LOT 33

764 m2

LOT 32

804 m2

LOT 10

723 m2

LOT 11

789 m2

LOT 12

756 m2

LOT 13

803 m2

LOT 14

802 m2

LOT 15

800 m2

LOT 16

800 m2

LOT 17

748 m2

LOT 27

798 m2

LOT 28

897 m2

LOT 29

922 m2

914 m2

885 m2

LOT 02

859 m2

LOT 03

846 m2

LOT 04

862 m2

LOT 05

856 m2

LOT 06

857 m2

LOT 07

856 m2

LOT 08

856 m2

LOT 09

829 m2

LOT 18

829 m2

LOT 19

879 m2

LOT 20

877 m2

LOT 21

877 m2

LOT 22

877 m2

LOT 01

659 m2

LOT 47

655 m2

LOT 48

1.012 m2

LOT 49

678 m2

LOT 41

1.308 m2

LOT

Macrolot 01

3.485 m2

PA 1
28.00

38.85

32.20

31.10

37.95

39.00

39.85

38.50

41.80

44.60

44.90

44.50

43.90

42.15

41.75

40.80

42.40

39.75

38.00

28.50

44.90

Nivellement projet

Boite de branchement EP

16/03/20231:1500
PA.8B1

Plan de

nivellement -

ARCHITECTE
SAMAZUZU

E. Diorama, lotissement 107A
3 Bd. Cascais,64200 Biarritz
samazuzu@samazuzu.com

16/03/2023_maria_2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs_BIMcloud: bimserverVM - BIMcloud Basic para Archicad 25/2051_SOBRIM_Dax_Golf/2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs

16/03/2023
Le présent document est la propriété de samazuzu architectes. Toute reproduction, totale ou partielle, et tout transfert à un tiers, sous quelque forme que ce soit sont soumis à autorisation explicite. Aucune modification de ce document n'est permise.

DAX - OEYRELUY - TERCIS-LES-BAINS - Aménagement golfique et résiden el HARMANA - Tranche 1-PA1

PA.8.1

Plans de réseaux

Plan de
nivellement -
réseau pluvial

PERMIS D'AMÉNAGERARCHITECTE
SAMAZUZU

E. Diorama, lotissement 107A
3 Bd. Cascais,64200 Biarritz
samazuzu@samazuzu.com



GSPublisherVersion 1455.0.13.12

Réalisation d’une opération d’aménagement sur les communes de 

Dax, Tercis-les-Bains et Oeyreluy 
 

 

Note de dimensionnement des ouvrages de rétention – PA01 

 

 

Vue de l’emprise du PA01 et des bassins versants 

 

1. Hypothèse de dimensionnement 

L’ensemble des dispositifs de rétention des eaux pluviales qui seront installés sur le projet, seront dimensionnés selon les 

hypothèses décrites ci-dessous. 

La dispersion des eaux de ruissellement s’effectuera au sein de différents exutoires identifiés, à raison d’un débit régulé à 

3 L/s/ha. La surface à prendre en compte et celle du bassin versant et non uniquement la surface active. 

Les solutions seront dimensionnées pour des périodes de retour de 20 ans  

 

Les eaux de ruissellement issues des surfaces actives des lots seront également recueillies au sein des solutions 

compensatoires du projet, aucune solution de rétention à la parcelle n’est envisagée excepté pour les macro-lots. Une 

surface de 250 m² imperméabilisée par lot a été retenue. 

Les solutions compensatoires des macro-lots seront également dimensionnées sur un rejet à débit régulé à raison de 3 

L/s/ha mais la définition des solutions sera à la charge du futur acquéreur des lots. Les exutoires ont cependant tout de 

même été identifiés dans le cadre de ce projet. 

Les surfaces actives ont été établies sur la base des coefficients de ruissellements suivants : 

 

Les volumes de rétention sont estimés grâce à la méthode des pluies. 

La méthode des pluies permet d’estimer des volumes de rétention à l’aide de hauteurs d’eau ruisselées sur les terrains. 

Ces dernières sont établies à l’aide d’une intensité de pluie définie pour une période donnée. 

 

Cette intensité est définie à l’aide de la formule de Montana  : 𝒊(𝒕)=𝒂 × 𝒕−𝒃 

(t) est une intensité de pluie exprimée en mm/h en fonction d’un temps en minutes. 

Les coefficients de Montana a et b utilisés ici sont ceux de la station de Dax (40), pour des durées de pluies de 6 min à 

192h : 

 

Pour une pluie de durée t et un débit de fuite Qf, le volume à stocker est :     

  V(t) = 10*C.A.h – 60*Qf.t 

avec    

A, superficie en ha     

C, coeff de ruissellement     

h = a.t1-b, hauteur précipitée  

 

La durée t0 maximisant le volume à stocker est celle annulant la dérivée V'(t) : t0 = (k2.Qf / (k1.(1-b).a.C.A))-1/b  
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2. Ouvrages de rétention selon bassins versants 

Sur l’emprise du PA01 on distingue 3 bassins versants dont les caractéristiques sont données ci après:: 

 

 
 

 

Le calcul des volumes par la méthode des pluies donne : 

 

 
 

3. Exutoires des ouvrages de rétention 

 

 

 

BV Cr

surface surface active surface surface active surface surface active

voirie, trottoirs, accès, parkings 0,9 5570 5013 1645 1480,5 760 684

chemins piétons 0,8 980 784 0 0 0 0

nombre de lots /

lots (m²) 250 22235 12819,75 3095 1733,25 4660 2606

parkings naturel 0,35 65 22,75 85 29,75 0 0

espaces verts / surfaces boisées plantées0,35 25040 8764 1865 652,75 1820 637

bassin à ciel ouvert 0,95 0 0 0

bassin versant intercepté 0 0 0

53890 27403,5 6605 3896,25 7240 3927

0,51 0,59Cr propre au BV à l'état projeté

Total

31 4

BV 6-7-8 9,1 9,2

6

0,54

BV 6-7-8 9,1 9,2

Numéro BV  6-7-8

Surface totale (m²) 53890 6605 7240

Surface totale (ha) 5,39 0,66 0,72

Surface active (m²) 27403,5 3896,25 3927

Surface active (ha) 2,74 0,39 0,39

Période de retour (ans) 20 20 20

Débit de fuite (L/s) 16,17 1,98 2,17

Volume de rétention (m3) 1279,0 197,0 190,0

9

BV Exutoire identifié

Ajutage  

propre au BV 

(L/s)

Ajutage 

effectif 

(L/s)

BV additionnés Gestionnaire

 6-7-8

Fossier bordier de la route communale de 

Talamon rejoignant le réseau pluvial du quartier 

de Saubagnacq

16,17 6+7+8 ville de Dax

9,1 Thalweg boisé du ruisseau de Talamon 1,98 communes de Tercis-les-Bains et Dax

9,2 Thalweg boisé du ruisseau de Talamon 2,17 4,15 9,1+9,2 communes de Tercis-les-Bains et Dax

Lotissements

16/03/2023_maria_2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs_BIMcloud: bimserverVM - BIMcloud Basic para Archicad 25/2051_SOBRIM_Dax_Golf/2051_SOBRIM_Dax_Golf_PAs

16/03/2023
Le présent document est la propriété de samazuzu architectes. Toute reproduction, totale ou partielle, et tout transfert à un tiers, sous quelque forme que ce soit sont soumis à autorisation explicite. Aucune modification de ce document n'est permise.

DAX - OEYRELUY - TERCIS-LES-BAINS - Aménagement golfique et résiden el HARMANA - Tranche 1-PA1

PA.8.1

Notes de dimensionement

Notes de
dimensionemen

t 2/2

PERMIS D'AMÉNAGERARCHITECTE
SAMAZUZU

E. Diorama, lotissement 107A
3 Bd. Cascais,64200 Biarritz
samazuzu@samazuzu.com



GSPublisherVersion 1455.0.13.12

PA 1

PA 1G

Noues et jardins de pluie

Alignement d'aulnes

Taillie
sous futaie

Mandala Eau

Noues et jardins de pluie

Noues et jardins de pluie

Taillie sous futaie

LOT 01

755 m2

LOT 02

744 m2

LOT 03

767 m2

LOT 04

776 m2

LOT 05

778 m2

LOT 06

768 m2

LOT 07

800 m2

LOT 08

781 m2

LOT 09

702 m2

LOT 10

730 m2

LOT 11

730 m2

LOT 12

730 m2

LOT 13

730 m2

LOT 14

800 m2

LOT 15

678 m2

LOT 16

656 m2

LOT 17

700 m2

LOT 18

700 m2

LOT 19

700 m2

LOT 20

700 m2

LOT 21

700 m2

LOT 22

700 m2

LOT 23

620 m2

LOT 31

366 m2

LOT 30

757 m2

LOT 29

798 m2

LOT 28

729 m2

LOT 27

699 m2

LOT 26

706 m2

LOT 25

684 m2

LOT 24

753 m2

LOT

 Macrolot 1

11.381 m2

LOT

Macrolot 2

6.145 m2

LOT 41

623 m2

LOT 40

723 m2

LOT 39

890 m2

LOT 38

913 m2

LOT 37

746 m2

LOT 36

765 m2

LOT 35

763 m2

LOT 34

763 m2

LOT 33

764 m2

LOT 32

804 m2

LOT 10

723 m2
LOT 11

789 m2

LOT 12

756 m2

LOT 13

803 m2

LOT 14

802 m2

LOT 15

800 m2

LOT 16

800 m2

LOT 17

748 m2

LOT 27

798 m2

897 m2

LOT 29

922 m2

914 m2

LOT 02

859 m2

LOT 03

846 m2

LOT 04

862 m2

LOT 05

856 m2

LOT 06

857 m2

LOT 07

856 m2

LOT 08

856 m2

LOT 09

829 m2

LOT 18

829 m2

LOT 19

879 m2

LOT 20

877 m2

LOT 01

659 m2

LOT 46

419 m2

LOT 47

655 m2

LOT 48

1.012 m2

LOT 50

953 m2

LOT 49

678 m2

LOT 40

513 m2

LOT 41

1.308 m2

LOT 42

1.110 m2

LOT

Macrolot 01

3.485 m2
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Réalisation d’une opération d’aménagement sur les communes de 

Dax, Tercis-les-Bains et Oeyreluy 
 

 

Notice décrivant le terrain et le projet d’aménagement prévu des lotissements autour du 

golf  

Les sujets hors PA ne sont pas inclus (château Hardy, sanctuaire des abeilles, ferme 

pédagogique) 
 

 

Vue aérienne du site, Dax, Tercis-les-Bains et Oeyreluy 

 

1. PRÉSENTATION DU SITE 

Dax est une commune du département des Landes, qui se trouve à cheval des 2 rives de l’Adour, à mi-chemin entre 

Bayonne et Mont-de-Marsan. Dax est une commune de 20 762 habitants (en 2018) et la population de l´agglomération 

s´étend à 50 573 habitants. 

Située dans le département des Landes, Dax (40 100) limite au sud-ouest avec Tercis-les-Bains (40 180) et Oeyreluy (40 

180), qui font toutes les deux parties de l´unité urbaine et l´aire d´attraction de la commune de Dax, considérées comme 

appartenant à la banlieue dacquoise. 

Le site qui accueille le présent projet se situe à cheval sur les communes de Dax, Tercis-les-Bains et Oeyreluy, s’étendant 

sur une superficie globale d’environ 64 Ha. La présente notice porte sur une opération globale d’aménagement répartie sur 

ces 3 communes de l’agglomération de Grand Dax.  

Au cœur d’un espace à forte orientation naturelle avec le golf au centre, l’aire d’intervention se situe à proximité du centre-

bourg de Dax et entourée par des quartiers résidentiels qui appartiennent aux communes de Tercis-les-Bains et Oeyreluy. 

Pour répondre aux objectifs fixés et cadrer correctement les démarches administratives, le site d’intervention est divisé en 

13 Permis d’Aménager et un Permis de Construire, dont surface totale de l’ensemble des démarches se situe près de 109 

ha. Cette surface comprend la création du golf proprement dit, de lotissements et résidences golfiques. La plupart des 

terrains sont actuellement des terrains en friche ou agricoles.  

 

Le site conforte cet espace intercommunal avec un parc de logements nouveaux et toutes les fonctions urbaines associées. 

De fait, le projet contribue au confortement du maillage intercommunal, favorisant les circulations, les échanges et les 

relations des trois communes affectées par le projet.  

 

L’axe principal qui dessert le site est la route D6, traversant l’aire d’intervention en diagonale. Cette route marque la limite 

communale entre Dax et Oeyreluy. Axe structurant reliant Dax aux centres bourgs de Tercis-les-Bains et Oeyreluy, elle 

joue un rôle fondamental dans l’accessibilité aux différents lotissements, ainsi qu’au complexe Golfique.  

 

   
Division de Permis d’Aménager et phasage, source : Samazuzu.  

 

Le plan ci-avant montre les différentes emprises des subdivisions du projet, dont chaque couleur fait référence à un 

phasage et/ou au programme. Également, le phasage du projet correspond aux zonages règlementaires.  

 

Nous retrouvons au total 3 Permis d’Aménager pour la création du Golf ainsi que 10 Permis d’Aménager et un Permis de 

construire visant la création des lotissements qui l’entourent, rendant ses abords plus dynamiques, attractifs et intégrés 

dans le paysage urbain : Un traitement interne des parcelles complet garantit les parcours doux et une accessibilité simple 

depuis les différentes zones et communes entourant le site. La continuité urbaine est assurée entre l’ensemble des secteurs 

du projet global.   
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La première étape du projet concerne la réalisation de la première phase de l’opération de résidences golfiques, qui 

correspond aux périmètres marqués en rouge sur le plan ci-dessus, soit les PA 1, 2, 3, 4, 5, 6a et 6b, ainsi que la partie du 

golf PA1G et PA2G.  

 

En ce qui concerne la réalisation du golf, l’opération regroupe un parcours de golf 12 trous, un practice et des greens 

d’entraînement et une extension future à 18 trous. 

 

Le programme golf sur la commune de Dax regroupe 7 trous du parcours 12 trous plus greens d’entraînement ainsi que 

les bâtiments club-house et maintenance. (5 trous sur la commune de Oeyreluy). Le parcours 12 trous est composé de 2 

boucles de 6 trous avec retour au club-house. Il est composé de 4 par 3, 1 par 5 et 7 par 4 de façon très classique. La 

future extension comprendra 2 par 5, 2 par 3 et 2 par 4. 

 

Sa conception naturelle et variée dans un environnement campagnard, terres agricoles entrecoupées de haies, bois et 

talwegs, permet de créer un équipement agréable, intégré dans la nature et adapté à tous les joueurs. 

 

1.1 Les documents d’urbanisme  

Le site d’intervention est soumis aux règles de zonage du PLUi-H de Grand Dax. En plus des dispositions précisées pour 

chaque zonage, le projet répond aussi aux dispositions de l’OAP définies pour le secteur affecté.  

On retrouve les zonages suivants du PLUi-H sur les parcelles du projet : Zones A, N, AL, 1 et 2 AUg et 1 et 2 AUgarch.  

Les différents secteurs affectés au projet sont destinés à accueillir des lotissements sur le zonage du PLUi-H.  Le projet 

est conforme à la réglementation du PLUi-H et aux Orientations d’Aménagement et Programmation prévues dans les PLUi-

H pour ces secteurs. En plus des règles de constructions éditées dans les dispositions règlementaires applicables aux 

constructions ainsi que les orientations architecturales, le projet assure une cohérence dans sa vision d’ensemble. 

Voici le découpage des différents secteurs et communes avec le PLUi-H applicable selon les zones d´action du projet.  

 

Plan PLU, Source : samazuzu  

Le site accueillant l´opération d’aménagement est soumis aux règles du PLUi-H de Grand Dax. Par rapport aux règles de 

zonage, certains PA partagent plusieurs zonages, et on peut trouver plusieurs PLU par parcelles selon la morphologie du 

paysage alentour. 

 

Les PA 1 à 6b se trouvent en zone 1AUg, ainsi que ceux du 7 à 9 en zone 2AUg, principalement dédiée à l’habitat et 

l´urbanisation mais aussi la création d´espaces publics. On retrouve aussi des zones 1AUgarch (2, 5 et 6) ou 2AUgarch 

(7). De plus, il y a aussi des zones N sur les PAs 1, 3 ,6a et 7, définissant des surfaces naturelles qui seront confortées et 

intégrées dans l’aménagement des secteurs. 

 

2. LE PROJET D’AMENAGEMENT GLOBAL 

 

L’élaboration du projet s’appuie, conformément au PLUi-H et à la volonté des élus, sur un travail de réflexion mené par une 

équipe pluridisciplinaire pour produire un projet global parfaitement intégré dans son environnement. Sa position permet 

d’assurer le lien étroit et évident avec les autres activités implantées dans le secteur ainsi qu’avec la ville de Dax, d’Oeyreluy 

et de Tercis-les-Bains. 

 

Les enjeux urbains pour l’implantation d’un projet d’une telle envergure à l’échelle intercommunale voire de l’agglomération 

de Grand Dax sont multiples : accessibilité des lieux et circulation, confortement du maillage viaire et doux, intégration dans 

la trame urbaine existante, relation avec l’environnement et confortement du milieu naturel au sein du projet, aménagement 

paysager, prise en compte des principes environnementaux etc. La correcte prise en compte de ces enjeux participera du 

renforcement de l’attractivité territoriale de l’agglomération de Grand-Dax.  

 

L’offre variée des lots et logements, implantés autour du projet de complexe golfique, est une composante essentielle qui 

participe à l’attractivité du territoire. La création de différentes zones d´habitat sur ces terrains constitue un ensemble lisible, 

mixte et identifiable. Dans l’objectif de favoriser l’implantation et la lecture des différents espaces verts, le golf et les 

nouveaux quartiers émergent en périphérie de Dax, dont l’intégration dans la nature et la prise en compte des enjeux 

environnementaux sont des partis-pris fondamentaux du projet.   

 

Le parti-pris de l’aménagement s’attache donc à créer un plan d’urbanisation visant à intégrer la nouvelle trame bâtie dans 

l’existant pour former un ensemble urbain continu, s’implantant harmonieusement sur toute l’extension du projet, avec 

l’activité golfique comme noyau agglutinant de l’ensemble. Le plan d’aménagement définit une composition urbaine aérée, 

adaptée à la topographie du lieu et préservant les perspectives sur l’environnement des lieux.  

 

L’objectif est de répondre à une demande existante et aux demandes futures des besoins en logements, équipements et 

espaces publics, commerces et services, intégrant la dimension de sports-loisirs-bien-être nécessaire pour offrir un cadre 

de vie apaisé et de qualité.  La dimension environnementale et paysagère est une composante essentielle du projet, veillant 

à conforter un cadre de vie qualitatif dans un milieu naturel.  

 

L’organisation du projet est conçue pour faciliter l’implantation des logements en fonction du relief de manière à limiter les 

mouvements de terre pour les constructions ainsi que pour le réseau viaire et pour réduire au strict minimum les zones 

minéralisées. La réduction des surfaces imperméables est l’un des principes appliqués systématiquement à la conception 

urbaine de cet aménagement. Entre les surfaces vertes du golf et l’aménagement paysager des lotissements, une grande 

partie de toute l’emprise du projet restera verte et perméable, favorisant énormément la présence de la biodiversité, l’apport 

d’eau aux nappes phréatiques, l’effet d’ilot de fraicheur, l’évapotranspiration etc.  

 

Le projet de golf résidentiel propose un plan de masse avec le parcours golfique de 18 trous au cœur de l’aménagement 

urbain. Les zones résidentielles se situent ainsi autour de cet équipement sportif. En plus des 3 PAs du Golf, 10 PA 
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résidentiels sont réalisés, composant un ensemble dynamique et cohérent. Bien entendu, l’ensemble des parties du projet 

forment un projet global et unique, avec un maillage et une continuité d’ensemble. Le projet a été conçu avec une vision 

d’ensemble et une coordination entre les différents secteurs du projet ainsi que les collectivités pour que l’ensemble 

fonctionne parfaitement. La relation du projet avec l’existant a été aussi étudiée minutieusement pour assurer la continuité 

urbaine, à la fois en termes de maillage et liaisons urbaines, mais aussi en ce qui concerne les continuités écologiques.  

 

 

Plan masse général, Source : samazuzu 

L’une des composantes essentielles de l’opération est la démarche environnementale appliquée à la fois sur l’habitat que 

sur la conception urbaine. Les principes qui définissent le projet sont :   

 

- Des connexions aisées avec les centres urbains des trois communes, Dax, Tercis-les-Bains et Oeyreluy, 

notamment avec l’intégration au tissu urbain existant et l´articulation autour du Golf. 

- La création de noues végétales, zones tampon avec espaces verts, des bassins de rétention ouverts et/ou clôturés 

pour le traitement des eaux pluviales de l’opération.  

- Le confortement des coulées vertes et espaces tampon végétalisés pour créer un maillage vert et assurer la 

continuité de la biodiversité à travers de l’ensemble de l’opération.  

- Le confortement d’un réseau de liaisons douces favorisant les déplacements doux (piétons, vélos). 

 

Il s’agit d’une opération ambitieuse, offrant une réponse positive à l’attente des futurs habitants et qui, par le choix de la 

qualité urbaine, paysagère, environnementale et le traitement des espaces publics, apporte un souffle nouveau aux 

secteurs de la périphérie dacquoise, tout en jouant sur l’intercommunalité afin de créer une cohésion d´ensemble 

significative autour de ce futur Golf. 

 

Au niveau urbain, la conception du plan de masse porte sur un aménagement hétérogène qui compose toutefois un 

ensemble unique, avec une identité marquée. L’objectif est de proposer une urbanité riche et dynamique avec des 

perspectives et alignements variés, évitant la monotonie de l’espace urbain. Ce dynamisme est traduit avec la proposition 

de lotissements de forme innovante, notamment ceux en forme de nid d’abeille situés en limite Est et Ouest du projet.  

Plan masse phase 1 

 

Cette trame en nid d’abeille se base sur des groupements de 6 maisons qui forment un hexagone, qui s’adapte selon son 

emplacement particulier et ses limites adjacentes. Par conséquent, toutes les unités du nid d’abeille sont différentes, 

composant une trame organique avec un aménagement varié. Cette conception offre aussi une richesse au niveau du 

parcours urbain : les angles et les changements de perspectives engendrés par les formes de l’unité permettent de pousser 

le dynamisme de l’aménagement et d’intégrer la sérendipité au parcours du point de vue de l’habitant.  

 

En matière de production de logements, le projet prévoit au total la création de 658 logements dont 116 sociaux, et des 

résidences touristiques sur le PA 1 ainsi que le Golf Club sur le PA 1G, à proximité du practice et au cœur de l’opération 

globale. La répartition des logements par PA est la suivante :  

 

• PA 1 : 71 logements dont 6 sociaux à Dax.  

• PA 2 : 32 logements dont 14 sociaux à Oeyreluy et 56 logements dont 14 sociaux à Tercis-les-Bains.  

• PA 3 : 80 logements à Oeyreluy. 

• PA 4 : 66 logements dont 12 sociaux á Oeyreluy. 

• PA 5 : 63 logements à Oeyreluy.  

• PA 6a : 75 logements dont 18 sociaux à Tercis-les-Bains.  

• PA 6b : 3 logements à Tercis-les-Bains. 

• PA 7 : 57 logements à Dax. 

• PA 8 : 59 logements à Tercis-les-Bains.  

• PA 9 : 70 logements dont 26 sociaux à Oeyreluy.  

• PC : 26 logements sociaux à Dax.  

 

Le point de départ pour la configuration de la trame urbaine de l’aménagement est le respect des différents zonages du 

PLUi-H et du maillage viaire existant. L’objectif avec la création du nouveau maillage viaire est le confortement de boucles 

au sein des différents secteurs, afin de réduire les impasses, faciliter l’accessibilité des nouveaux quartiers et améliorer la 

sécurité. 
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2.1. Mixité sociale 

 

Le projet prévoit l’intégration des logements sociaux exigés par la règlementation en vigueur répartis sur les trois 

communes. De telles sortes, le projet global prévoit la réalisation de 32 logements sociaux à Dax pour un total de 154 

logements, 52 logements sociaux pour un total de 311 logements à Oeyreluy et 32 logements sociaux pour un total de 161 

à Tercis-les-Bains. Au total, 658 logements sont construits dans le cadre du projet, dont les 116 logements sociaux 

représentent un taux de 17,6 %.  

 

Plan des différents PAs et répartition des logements sur chaque partie et commune.  

2.2. Accès et dessertes 

 

Les quartiers s’organisent autour des voies existantes qui relient les pôles urbains majeurs à proximité. Les accès 

principaux aux différentes parties du projet sont les suivants (la séparation nord-sud étant définie par la traversée de la 

route D6 qui traverse l’aire d’intervention) 

― Accès au secteur NORD (PA 1, 6a, 6b, 7 et 8) : D6 (route de Tercis), route du Bayle ou de Talamon, ainsi que les 

impasses desservant des ilots existants. 

 

― Accès au secteur au SUD (2, 3, 4 ,5 et 9) : D6, l´avenue de l´Aiguille, la route du Hardy et les passages et chemin 

de desserte pour les ilots existants.  

 

 

Plan Accès, Source : samazuzu  

 

À l’intérieur des différents secteurs, le projet s’adapte selon les caractéristiques des parcelles optimisant et limitant ainsi 

l’emprise dédiée à la voirie. Des cheminements piétons sont aussi intégrés dans les zones vertes et dans l’espace public.  

Les voies assurent la desserte de l’ensemble des lotissements et relient le projet au réseau viaire de la commune. Ces 

voies, justement dimensionnées, permettront d’organiser la desserte interne du site pour les véhicules et les piétons.  

Les voies sont correctement dimensionnées pour l’accès aisé des véhicules d’urgence et des véhicules lourds. Les 

nouvelles voies à créer se connectent au réseau existant tant au niveau viaire comme en liaisons douces. L’emprise des 

voies devra être accompagnée de l’emprise nécessaire pour les piétons et insérée dans le site de telle manière qu’elle 

minimise les mouvements de terre. 
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2.1. Mixité sociale 

 

Le projet prévoit l’intégration des logements sociaux exigés par la règlementation en vigueur répartis sur les trois 

communes. De telles sortes, le projet global prévoit la réalisation de 32 logements sociaux à Dax pour un total de 154 

logements, 52 logements sociaux pour un total de 311 logements à Oeyreluy et 32 logements sociaux pour un total de 161 

à Tercis-les-Bains. Au total, 658 logements sont construits dans le cadre du projet, dont les 116 logements sociaux 

représentent un taux de 17,6 %.  

 

Plan des différents PAs et répartition des logements sur chaque partie et commune.  

2.2. Accès et dessertes 

 

Les quartiers s’organisent autour des voies existantes qui relient les pôles urbains majeurs à proximité. Les accès 

principaux aux différentes parties du projet sont les suivants (la séparation nord-sud étant définie par la traversée de la 

route D6 qui traverse l’aire d’intervention) 

― Accès au secteur NORD (PA 1, 6a, 6b, 7 et 8) : D6 (route de Tercis), route du Bayle ou de Talamon, ainsi que les 

impasses desservant des ilots existants. 

 

― Accès au secteur au SUD (2, 3, 4 ,5 et 9) : D6, l´avenue de l´Aiguille, la route du Hardy et les passages et chemin 

de desserte pour les ilots existants.  

 

 

Plan Accès, Source : samazuzu  

 

À l’intérieur des différents secteurs, le projet s’adapte selon les caractéristiques des parcelles optimisant et limitant ainsi 

l’emprise dédiée à la voirie. Des cheminements piétons sont aussi intégrés dans les zones vertes et dans l’espace public.  

Les voies assurent la desserte de l’ensemble des lotissements et relient le projet au réseau viaire de la commune. Ces 

voies, justement dimensionnées, permettront d’organiser la desserte interne du site pour les véhicules et les piétons.  

Les voies sont correctement dimensionnées pour l’accès aisé des véhicules d’urgence et des véhicules lourds. Les 

nouvelles voies à créer se connectent au réseau existant tant au niveau viaire comme en liaisons douces. L’emprise des 

voies devra être accompagnée de l’emprise nécessaire pour les piétons et insérée dans le site de telle manière qu’elle 

minimise les mouvements de terre. 

Les axes structurants sont créés à partir du prolongement des voies importantes entourant les sites. Le schéma d´accès 

aux différents secteurs forme des boucles se liant aux routes principales desservant les communes, notamment la D6, 

transversale au projet. Grâce à sa conception en boucle, des voies à sens unique ont été implantées dans la mesure 

possible afin de réduire l’emprise dédiée à la voiture et les surfaces imperméabilisées. Les stationnements se situent 

majoritairement à l’intérieur des lotissements pour limiter leur impact visuel dans le paysage du projet. Cependant, les 

places dédiées aux visiteurs sont librement accessibles depuis les voies de desserte interne des lotissements.  

 

Plan d’entrées et sorties. Source : samazuzu.  

Le projet prévoit une voie d’entrée pour chaque PA. Les accès aux différents secteurs sont identifiés par un traitement 

soigné des bordures et du revêtement de sol. Les parcours depuis les espaces répondent aux impératifs de sécurité, de 

confort et de lisibilité.  

S’agissant d’un paysage remarquable par la présence de la nature et du complexe golfique, le projet prévoit la création 

d´un grand parcours piéton reliant les différents secteurs entre eux. Ces parcours sont directement liés aux chemins 

existants à baliser. 

 

 Plan Liaisons douces, Source : samazuzu 

L’importance et l’extension du réseau des liaisons douces du projet correspond à l’envergure de l’opération, qui vient 

conforter et imbriquer une surface importante du terrain dans le réseau de voies douces d’échelle intercommunale. Par 

conséquent, les liaisons douces proposées permettent de relier l’opération avec les éléments et les pôles majeurs de son 

contexte, soit, le chemin de randonnée Luy, le chemin de randonnée Adour ainsi que les centre-bourgs de Tercis-les-Bains 

et Oeyreluy.  

 
Les liaisons douces à l’échelle intercommunale, source : samazuzu.  
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2.3. Le traitement des espaces communs  

 

Un cadre de vie agréable sera constitué pour les habitants du site, grâce au soin apporté dans le traitement de l’espace 

public qui s’inscrit dans une démarche durable. L’objectif avec le traitement des espaces communs est de proposer des 

lieux avec une grande qualité urbaine et une présence importante de végétation et d’aménagement paysagers, tout en 

offrant un environnement de qualité aux futurs habitants en lien avec l’équipement golfique. Le projet se construira autour 

de l’aménagement d’espaces publics exemplaires en matière environnementale, avec le confortement d’espaces verts et 

aménagements naturels, mais aussi en ce qui concerne la consommation d’énergie, la consommation d’eau et des 

matériaux de construction. 

Le traitement paysager du programme sera fait en tenant compte du contexte des lieux. Le projet prévoit la création de 

noues végétales dans tous les 10 PA de résidence golfique qui forment le projet global, afin de conforter un réseau 

paysager de qualité en dialogue direct avec le Golf. L’opération d’aménagement constitue un ensemble lisible, repérable, 

identifiable. Les espaces publics de qualité créent un lieu convivial, un lieu d'échanges et de mixité. Un paysage qualitatif, 

harmonieux et respectueux du tissu urbain existant. 

Au total, sur les 647.117 m2 de surface de PA de résidence golfique, le projet atteint 76.880 m2 de surface végétalisée. Soit 

12% pour 10% imposé par le PLUi-H. Conformément au PLUi-H, cette surface correspond exclusivement aux espaces 

verts des espaces publics hormis ceux des zones N, sans compter les surfaces vertes au sein des lotissements privés. 

Bien entendu, en tenant compte de ces derniers, les surfaces vertes et perméables atteignent un taux bien plus haut.  

 

Les surfaces vertes prises en compte pour l’exigence de 10 % du PLUi-H.  

 

 

 

 

L’aménagement qualitatif et paysager est une composante essentielle du projet, veillant à intégrer le projet dans un 

contexte avec la dimension sports-loisir-bien-être, en lien avec la nature et son environnement. Par conséquent, les 

espaces libres sont systématiquement traités de façon paysagère et assurent la continuité avec l’environnement. L’objectif 

est de constituer un ensemble avec une identité claire et lisible.  

Le revêtement des sols est conçu de manière à réduire les surfaces imperméables et favoriser l’écoulement des eaux. La 

chaussée est traitée en enrobé noir, avec des bordures de type CR2 à ras du sol pour éviter toute obstacle à l’eau. Les 

trottoirs sont traités en béton balayé.  

 

2.4 Les places de stationnement 

L’une des orientations principales du projet se base sur la prise de position concernant la présence de l’automobile dans 

l’environnement quotidien de ses futurs habitants. Un traitement qualitatif de l’insertion des places de stationnement dans 

l’espace permettra de conserver une vraie ambiance paysagère ainsi qu’un cadre de vie de qualité. Afin de réduire les 

surfaces imperméabilisées, les places de stationnement seront traitées avec un revêtement perméable.  

 

Les stationnements privatifs sont prévus à l’intérieur des lots, tandis que ceux destinés aux visiteurs se situent à l’extérieur, 

sur la voie publique, selon les normes en vigueur. Le projet respecte ainsi les dispositions en matière de stationnement 

définis par le PLUi-H de Grand-Dax, portant sur la réalisation de 2 places de stationnement par logement et 1 place visiteur 

par tranche de 5 logements. 

 

2.5 Le traitement des limites 

Le traitement de la limite est une composante essentielle qui détermine la qualité de l’opération. Sa conception permet de 

définir un ensemble lisible et identifiable, qui participe du caractère de l’espace public. Les types de clôtures sont définies 

dans le PA10, dans le règlement du lotissement.  

 

De manière générale, il n’y a pas de limite physique matérialisée sur la limite d’intervention de chaque PA, l’objectif étant 

d’assurer une continuité avec le contexte urbain et l’environnement naturel, notamment au droit des espaces boisés 

qu’entourent les différents sites. Dans certains lieux, où la limite d’intervention coïncide avec une limite sur l’espace public, 

elle sera constituée de la limite définie dans le PA10 selon le cas.   

 

2.6 Transformateurs 

 

L’emplacement des nouveaux transformateurs sera réalisé permettant de desservir l’ensemble des logements aménagés, 

de manière cohérente avec le phasage de l’opération. Leur implantation détaillée est décrite sur la pièce PA8, mais elle 

sera soignée et bien intégrée dans l’environnement. Veuillez trouver ci-après le plan avec leur emplacement par phase :  
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Emplacement des transformateurs, source : samazuzu. 

2.7 Ordures ménagères 

 

L’emplacement des points de collecte des ordures ménagères sera réalisé permettant de desservir l’ensemble des 

logements aménagés, de manière cohérente avec le phasage de l’opération. Leur implantation détaillée est décrite sur la 

pièce PA8, mais elle sera soignée et bien intégrée dans l’environnement. Veuillez trouver ci-après le plan avec leur 

emplacement par phase : 

  

Emplacement OM, source samazuzu 

 

2.8 Traitement des eaux pluviales 

 

En matière de traitement des eaux pluviales, le projet se veut exemplaire comme sur le reste des principes appliqués sur 

son aménagement. Comme expliqué précédemment, l’un des principes de l’aménagement consiste en la réduction 

systématique des surfaces imperméabilisées pour favoriser la perméabilité du terrain au maximum.  

Les eaux issues des surfaces imperméabilisées seront systématiquement dirigées vers des noues paysagères ou bassins 

de rétention de surface répartis sur l’ensemble de l’opération. Les bassins de rétention seront clôturés, tandis que les noues 

paysagères seront ouvertes. L’aménagement de ce type de noues permet l’intégration paysagère du traitement des eaux 

pluviales, et les infiltrer ensuite doucement dans le terrain favorisant les nappes phréatiques et la présence de la 

biodiversité.  

 

Plan du traitement des eaux pluviales. 
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Notice décrivant le terrain et le projet d’aménagement prévu des lotissements autour du golf 

 

PA nº 1. 
1. L’état initial du terrain. 

  

Vue aérienne du PA 1 

 

Zonage du PLU dans le périmètre d’intervention du projet 

 

 

 

 

Le périmètre d’intervention du PA1 se situe à Dax, en partie nord de l’opération de la résidence golfique Harmana qui s’étend 

sur les communes de Dax, Oeyreluy et Tercis-les-Bains. Il s’agit d’une opération stratégique d’envergure à l’échelle du territoire 

du Grand Dax confortant ce terrain intercommunal autour de l’activité golfique. L’opération est divisée en 14 démarches 

administratives dont 11 concernent la réalisation de la résidence golfique et 3 l’aménagement du golf proprement dit.  

Le site du PA de la présente notice occupe en partie les parcelles CH218, 116, 222, 408, 165, 135, 88, 87, totalisant une emprise 

foncière de 85.264,44 m². Le terrain est classé 1AUg et A dans le PLUi de Grand Dax. Le site est desservi depuis la route de 

Talamon, à l’est de l’aire d’intervention.  

Un corridor écologique qui prend la place en partie centrale du périmètre d’intervention sera conservé dans le cadre de ce PA.  

Le terrain limite, 

- Au nord, avec des terrains naturels ou boisements.  

- À l’est, avec des terrains en friche qui font partie de l’aménagement du Golf, les PA1G et PA3G et la route de 

Talamon.  

- Au sud, avec des terrains en friche qui font partie de l’aménagement du Golf, le PA1G.  

- À l’ouest, avec des espaces boisés.  

Le terrain comporte une faible pente qui descend en direction ouest sur sa moitié sud, et en direction nord sur sa moitié nord. 

Le projet s’adapte doucement sur le terrain naturel pour réduire dans la mesure possible les mouvements de terre et être 

respectueux avec l’environnement.  

 

      

 

Photographies du terrain existant.  

Le terrain est une surface en friche entourée de boisements, notamment en partie nord et ouest.  
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2. Le projet d’aménagement 

2.1 le projet d’aménagement.  

Le projet s’inscrit dans le cadre du projet d’aménagement du golf et la résidence golfique Harmana, à cheval entre les communes 

de Dax, Oeyreluy et Tercis-les-Bains.  

Le présent PA consiste en la réalisation d’un lotissement à usage d’habitat de 41 lots ainsi que 2 macro-lots dont l’un destiné à 

l’habitat collectif et l’autre à une résidence touristique. Les enjeux de l’aménagement répondent à l’intégration de la dimension 

sports-loisirs-bien-être ainsi qu’à la prise en compte des enjeux environnementaux sur l’aménagement.   

 

Plan de masse du PA1.  

 

L’aménagement comporte deux zones identifiables au sein du PA, reliées par la voirie au centre. La partie nord comporte des 

lotissements organisés autour de deux voies en impasse et la partie sud comporte deux macro-lots ainsi que des lotissements 

implantés le long de la voie principale qui dessert l’ensemble du PA. En partie centrale du secteur nord, une coulée verte est 

implantée, reliant la voie avec l’espace boisé en limite nord du site.  

 

2.2 Accès et dessertes  

La voie d’entrée se situe à l’est du site, depuis la route de Talamon. Elle est développée jusqu’à la limite sud-ouest du site 

assurant la desserte de l’ensemble du site.  En complément, deux branches en impasse se développent vers la partie nord, 

garantissant la desserte des lots situés à cet endroit.  

Les accès des lots seront identifiés par un traitement soigné et accompagnés d’espaces verts. Les parcours depuis les espaces 

publics répondent aux impératifs de sécurité, de confort et de lisibilité. 

Toutes les constructions respecteront la réglementation en vigueur en matière d’accessibilité des personnes handicapées. 

 

2.3 Places de stationnement 

L’une des orientations principales du projet se base sur la prise de position concernant la présence de l’automobile dans 

l’environnement quotidien de ses futurs habitants. Un traitement qualitatif de l’insertion des places de stationnement dans 

l’espace permettra de conserver une vraie ambiance paysagère ainsi qu’un cadre de vie de qualité. Afin de réduire les surfaces 

imperméabilisées, les places de stationnement seront traitées avec un revêtement perméable.  

 

Les stationnements privatifs sont prévus à l’intérieur des lots, tandis que ceux destinés aux visiteurs se situent à l’extérieur, sur 

la voie publique, selon les normes en vigueur. Le projet respecte ainsi les dispositions en matière de stationnement définis par 

le PLUi-H de Grand-Dax, portant sur la réalisation de 2 places de stationnement par logement et 1 place visiteur par tranche de 

5 logements. Conformément aux normes PMR en vigueur, 5% des places visiteur comporteront des dimensions adaptées aux 

PMR.  

 

En ce qui concerne la résidence touristique, le nombre des places de stationnement à prévoir sera calculé en fonction de la 

capacité de la résidence projetée.  

 

2.4 Le traitement des espaces communs 

L’aménagement qualitatif et paysager est une composante essentielle du projet, veillant à intégrer le projet dans un contexte 

avec la dimension sports-loisir-bien-être, en lien avec la nature et son environnement. Par conséquent, les espaces libres sont 

systématiquement traités de façon paysagère et assurent la continuité avec l’environnement. L’objectif est de constituer un 

ensemble avec une identité claire et lisible.  

Le revêtement des sols est conçu de manière à réduire les surfaces imperméables et favoriser l’écoulement des eaux. La 

chaussée est traitée en enrobé noir, avec des bordures de type CR2 à ras du sol pour éviter toute obstacle à l’écoulement de 

l’eau vers les noues paysagères situées sur les latéraux. Les trottoirs sont traités en béton balayé.  

Dans le cas du PA1, compte tenu de sa proximité avec le Club House, les places de stationnement situées le long de la voie 

d’accès depuis la route de Talamon seront traitées en mélange de terre pierre, pouvant accueillir exceptionnellement d’autres 

usages lors d’évènements liés à l’activité golfique. 

 

2.5 Le traitement des limites  

Le traitement de la limite est le même que sur l’ensemble des lotissement prévus dans l’opération globale. Sa conception permet 

de définir un ensemble lisible et identifiable, qui participe du caractère de l’espace public. Les types de clôtures sont définies 

dans le PA10, dans le règlement du lotissement.  

 

Il n’y a pas de limite physique matérialisée sur la limite d’intervention du PA. Pourtant, là où la limite d’intervention coïncide avec 

une limite de lot sur l’espace public, elle sera constituée de la limite définie ci-dessus. C’est le cas notamment en partie sud du 

secteur, avec les deux macro-lots et les lots à l’est de la voie qui partagent leur limite avec celui de l’aire d’intervention du PA.  
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L’un des principes environnementaux du projet est la réduction systématique des surfaces imperméabilisées, avec un traitement 

des eaux pluviales qui favorise l’infiltration de l’eau dans le terrain tout en améliorant son fonctionnement, l’apport d’eau à la 

nappe phréatique, la présence de la biodiversité etc.  

Toutes les eaux issues des surfaces imperméables (des constructions et des surfaces de sol imperméables) seront donc dirigées 

vers des bassins de rétention de surface clôturés ou des noues paysagères.  

Dans ce cas, un bassin de rétention de surface est implanté sur l’espace vert en limite nord. Le reste des eaux pluviales seront 

infiltrés dans les noues paysagères le long des voies.  

 

2.7 La répartition des surfaces du lotissement 

La zone à aménager représente une surface d’environ 85.264 m². Elle comprend : 

- Des espaces à usage privatif : 

Les 41 lots à bâtir et les 2 macro-lots totalisant une surface d’environ 47.517 m2. 

- Des espaces à usage collectif : 

Les espaces à usage collectif totalisent 37.747 m² dont 11.154 m² d’espaces verts (17,4 % de la zone 1AUg) m² 
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Jardin mandala

Les Mandalas

Le jardin mandala s’inscrit dans la grande tradition des jardins à la française qui étaient des jardins initiatiques, 
réalisés par des architectes inspirés, des calligraphes, des numérologues et des astrologues. Il nous met en 
relation avec toutes les formes de l’univers, et toutes les cultures et traditions humaines. Mandala en sanskrit 
signifie cercle, dans le sens d’un espace vivant et en mouvement, délimitée par un cercle. Projection d’une 
sphère sur un plan (en deux dimensions), le cercle est un symbole puissant d’harmonie d’équilibre et de centrage. 
Il se retrouve partout : Dans les atomes, les cellules, le système solaire, les fleurs, les cristaux de neige, les 
nids d’oiseaux ou les toiles d’araignées. Pour Yung il symbolise le centre de la psychée. Les jardins Mandala 
d’Harmana seront des zones de repos, de méditation et des supports pédagogiques pour les visites. Tous les 
mandala seront orientés sur les points cardinaux symbolisant les Quatre éléments et les quatre saisons, les 
grandes époques historiques du site Harmana pourront y être évoquées. Dans chaque élément il y aura trace 
des trois autres. Les aménagements seront significatifs des éléments, et chaque élément doit éveiller nos cinq 
sens (ouïe, odorat, toucher, vue, goût). Pourtant pour des raisons évidentes les Mandala doivent être faciles à 
entretenir par les services techniques et associations concernés.

Mandala Eau
 
Au centre du mandala un encaissement de 1 mètre de profondeur accueillera une sculpture sphérique. Celle-ci 
reposera sur un lit de galets et sera entourée de couvre-sols (fleurs de elfes, lierre...).  De petites structures en 
osiers serviront de support à du houblon, planté en périphérie du jardin. Des noues participeront également 
au dessin de ce mandala. Celles-ci seront agrémentées de végétaux rappelant les milieux humides comme la 
molinie et le saule blanc. Le cheminement est en stabilisé et présente des assises. 

Quelques exemples de plantes dont l’élément majeur est l’eau :Angélique, arroche, asperge, basilic, betterave, 
capucine, salades, chou, concombre, courges, melons, radis, poirée, pois, pommes de terre, pourpier, rhubarbe, 
tétragone, tomate, menthe, pensée, primevère, pervenche, peuplier, saule, pommier, trèfle, arum, sedum, 
saxifrage, consoude, valériane, épinards, impatience, bégonia, gunnera, hosta, narcisse, tulipes, cyclamen, 
euphorbe, géranium, mimulus, ficus, frêne, ail des ours, fève, bourrache, pandanus, l’arbre du voyageur...
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La rue Jardin

Localisation du projet

Les préconisations du permis d’aménager tiennent également compte de 
l’intégration paysagère des opérations immobilières. Pour ce faire, elles 
proposent une utilisation de la trame boisée existante et une composition 
architecturale et paysagère, inspirée de l’airial landais.

La trame arborée est partiellement préservée par un défrichement 
différentiel des surfaces à lotir. Ainsi les arbres en dehors des zones 
constructibles sur les parcelles privées seront maintenus (préférentiellement 
en fond de terrain ou dans la bande de retrait bâti de 5 mètres en façade), 
de même que les arbres au centre des raquettes de retournement et des 
terre-pleins routiers. Cette mesure a pour but de maintenir un lien paysager 
des nouvelles zones urbanisées avec les boisements alentours, de marquer 
les limites parcellaires et d’améliorer le cadre de vie des futurs résidents.

Le corridor écologique identifié dans le PLU est pris en compte dans le 
projet. Nous proposons un maximum d’espaces publics végétalisés pour 
prolonger la trame verte existante dans les aménagements, et garantir 
ainsi la continuité écologique. Le système de haies et boisements 
existants sera en partie préservé. Les secteurs qui seront défrichés et 
déboisés seront compensés par la création de nombreuses haies vives 
et de nombreux alignements d’arbres.

Les terrassements seront limités dans les zones en pente, par des principes 
d’implantations du bâti à respecter et/ou des principes constructifs adaptés.
 
La typologie architecturale prescrite emprunte certaines des 
caractéristiques aux fermes traditionnelles des Landes et de Chalosse. Les 
préconisations visent à éviter une hétérogénéité des constructions et à 
valoriser le patrimoine local en y faisant référence, au sein d’un équipement 
sportif majeur, le golf.

Le traitement des voies de circulation veille à réduire au maximum les 
emprises minéralisées, en réduisant au maximum le stationnement des 
bas-côtés, au profit d’une noue végétalisée. 

La largeur de chaussée varie entre 3.5 et 5m. Un trottoir d’1.5m de large 
sur un seul côté est bordé par haie basse et étroite, 80cm de large, pour 
séparer les piétons de la voirie. L’autre côté de la voirie est lui entièrement 
végétalisé, composé d’une noue de 3m de large ou d’un jardin de pluie 
quand l’espace est trop étroit. Une pente générale à 2% est orientée vers 
la noue pour y envoyer les eaux de ruissellement sur la voirie. Quand 
l’accotement est assez large, les terres déblayées pour creuser la noue 
sont réutilisées en limite de propriété à l’intérieur des lots pour réaliser un 
baradeau végétalisé. Une clôture basse est insérée dans les plantations 
pour prévenir d’éventuelles intrusions, y compris animales. 

Pavés à joints larges engazonnés alternant avec des pavés à joints fins et sablés
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HoublonFougère aigle Euphorbe des bois

Iris

Saule marsault

Laîche des bois Molinie

  Palette végétalee

Liste non exhaustive des végétauxListe non exhaustive des végétaux

Palette végétale à dominantes verte et bleu.
Végétaux aux ports arondis, étalés et retombant.

Arbres de première grandeur
Fagus sylvatica    Hêtre
Populus nigra ‘Plantierensis’  Peuplier noir

Arbres de deuxième grandeur
Alnus glutinosa    Vergne
Fraxinus excelsior   Frêne
Salix alba    Aubier
Salix babylonica    Saule pleureur

Arbres de troisième grandeur
Alnus incana    Vergne
Fraxinus ornus    Frêne à fleurs

Arbustes
Salix caprea    Saule marsault
Salix viminalis    Saule des vanniers

Vivaces et graminées
Angelica archangelica   Angélique
Borago officinalis   Bourrache
Calluna vulgaris    Bruyère des marais
Carex glauca ‘Blue Zinger’  Laîche
Carex sylvatica    Laîche des bois
Dryopteris filix-mas   Fougère mâle
Echinops ritro    Boule azurée
Echium vulg.    Vipérine
Epimedium pubigerum   Fleur des elfes 
Erica ciliaris    Bruyère ciliée
Erica tetralix    Bruyère des marais
Euphorbia amygdaloides  Euphorbe des bois
Gunnera manicata   Gunnére
Heuchera micrantha diversifolia  Heuchère
Humulus lupulus   Houblon
Iris germanica    Iris bleu
Mentha arvensis   Menthe des champs
Molinia caerulea   Molinie
Pteridium aquilinum   Fougère aigle
Verbena officinalis   Verveine

Mélange pour haies vives
Spirées bleues, céanothes, dentelaire, véronique arbustive, hibiscus, hortensias 
bleus, lilas bleus, sauge de Sibérie, romarin, lavande...

Laîche bleutée

Agapanthe

Vipérine

Boule azurée Verveine
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Harmana // SOBRIM  - SOCAMA Ingénierie  // PA1-Notice paysage                                                                  Mars 2023

  Palette Végétale

Arbres de première et deuxième grandeur

Frêne commun
Fraxinus excelsior  

Atouts:
-Très rustique (-20°)
-Port érigé
-Croissance rapide
-Tout type de sol 
-Supporte l’inondation, les vents 
violents et les embruns

Contraintes:
-Feuillage caduc

  >> Système racinaire profond, 
drageonne
   >> Se ressème abondamment
  >> Sensible aux gelées tardives

Vergne
Alnus glutinosa

Atouts:
-Très rustique (-25°)
-Port dressé
-Croissance rapide
-Tout type d’emplacement
-Supporte l’inondation

Contraintes:
-Feuillage caduc
-Sol frais

  >> Sans entretien

Pin des Landes
Pinus pinaster

Atouts:
-Rustique (-15°)
-Croissance rapide
-Port élancé
-Feuillage persistant
-Tout type d’emplacement

Contraintes:
-Sol sec

  >> Sans entretien
  >> Peut être visité par les chenilles 
processionnaires

Peuplier noir
Populus nigra ‘Plantierensis’

Atouts:
-Rustique (-15°)
-Port érigé
-Croissance rapide
-Feuillage au revers blanc duveteux 
créant des reflets argentés avec le 
vent
-Tout type de sol 
-Supporte l’inondation, la 
sécheresse et les embruns

Contraintes:
-Feuillage caduc

  >> Sans entretien
  >> Habitat naturel du Grand 
Sylvain, papillon en voie de 
disparition

Charme
Carpinus betulus

Atouts:
-Très rustique (-30°)
-Port dressé
-Croissance rapide
-Tout type d’emplacement
-Tout type de sol
-Excellente résistance au froid, à la 
sécheresse et à la pollution 
-Feuillage marcescent 

  >> Supporte tout type de taille

Hêtre
Fagus sylvatica

Atouts:
- Très rustique (-20°)
- Port étalé
- Tout type de sol drainé
- Idéale en haie vive

Contraintes:
- Feuillage caduc
- Croissance lente
- Emplacement ombragé

  >> Sensible au Mildiou
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Harmana // SOBRIM  - SOCAMA Ingénierie  // PA1-Notice paysage                                                                  Mars 2023

  Palette Végétale

Arbres de troisième grandeur et arbustes

Frêne à fleurs en cépée
Fraxinus ornus

Atouts:
-Très rustique (-25°)
-Port dressé
-Croissance rapide
-Supporte tout type de conditions
-Tout type de sols

Contraintes:
-Feuillage caduc
-Emplacement ensoleillé

  >> Sans entretien

Saule des vanniers
Salix viminalis

Atouts:
-Très rustique (-30°)
-Croissance rapide
-Supporte la sécheresse
-Port dressé

Contraintes:
-Sol frais et drainé

  >> Taille de mise en forme

Saule marsault
Salix caprea

Atouts:
-Très rustique (-30°)
-Croissance rapide
-Supporte la sécheresse
-Port dressé

Contraintes:
-Sol frais et drainé

  >> Taille de mise en forme

Pommier sauvage
Malus sylvestris

Atouts:
- Port pyramidal large
- Feuillage jaune orangé en automne
- Très rustique (-30°)
- Tout type de sol
- Résistant à la pollution et à la cha-
leur
- Croissance rapide
- Résistant à la tavelure et au feu 
bactérien
- Aucun entretien

Contraintes:
- Feuillage caduc

  >> Taille d’entretien

Aulne blanc
Alnus incana 

Atouts:
-Très rustique (-20°)
-Port pyramidal
-Tronc rectiligne
-Croissance rapide
-Fertilise les sols

Contraintes:
-Sol frais et humide
-Consomme beaucoup d’eau-Sen-
sible aux gelées précoces et à la 
sécheresse

  >> Sans entretien
  >> Supporte les inondations ponc-
tuelles

Frêne à feuilles étroites
Fraxinus angustifolia ‘Vahl’

Atouts:
-Très rustique (-30°)
-Port élancé
-Supporte bien la taille
-Feuillage d’automne remarquable
-Aucun entretien

Contraintes:
-Sol riche et drainé
-Rejette de souche

  >> Sensible à l’anthracnose qui pro-
voque des taches foliaires
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